
Le mécanicien de véhicules de tourisme et utilitaires 
effectue, d'une manière autonome, des travaux d'en-
tretien et de réparation sur tout type de moteurs ther-

miques. 

Il pose des diagnostics à l'aide 
d'appareils de mesure, maî-
trise des connaissances en 
mécanique, électricité ainsi 

que les techniques de réglage. 

Il maîtrise les fonctions globa-
les de l’équipement électronique et exécute les tra-
vaux courants en tenant compte des précautions de 

manipulation. 

En ayant le souci et le respect de l’environnement, des 
règles d'hygiène et de sécurité, tant vis-à-vis de la clien-
tèle que de ses collègues et du matériel ainsi que des 
véhicules qui lui sont confié 
 

Le métier de mécanicien de véhicules particuliers et 
industriels fait partie de la liste des fonctions critiques 
2009-2010, c’est-à-dire que c’est un métier pour le-
quel des difficultés de recrutement ont été relevées.  
 
Certains employeurs ne trouvent pas de candidats 
pour combler leurs postes vacants. L’analyse des libel-
lés des offres proposés par les employeurs indique 

qu’il s’agit majoritairement de mécanicien auto.  
Les différentes professions reprises sous le groupe 
métier « mécanicien de véhicules particuliers et indus-
triels » font régulièrement partie des listes de fonctions 
critiques publiées par le Forem depuis 1999 
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Signature 

Nom 

Adresse 

Téléphone 

Titre délivré à  la fin de la formationTitre délivré à  la fin de la formationTitre délivré à  la fin de la formationTitre délivré à  la fin de la formation    

Conditions d’admissionConditions d’admissionConditions d’admissionConditions d’admission    

Organisation des étudesOrganisation des étudesOrganisation des étudesOrganisation des études    

Certificat de l’enseignement secondaire inférieur ou équivalent  

ou participer à une épreuve avec le professeur afin de détermi-

ner si le niveau des acquis est suffisant 

Les cours ont lieu en trois ans à raison de trois soirées en moyenne 

Demandeur d’emploi indemnisé 

Revenu minimum d’intégration 

Obligation scolaire (15 à 18 ans) 

Handicap (AWIPH) 

Obligation d’autorité publique 

Dispense du droit d’inscription 

L’achat des tenues et équipements de protection individuelle est à charge 

de l’étudiant 

Certificat de qualification  de mécanicien de véhicules de tourisme et 

utilitaires du niveau de de l’enseignement secondaire supérieur 

Aide méca: Travaux pratiques de garage 

280p 

Aide méca: Travaux d’électricité auto 

200p 

Bases de mathématiques niveau SI 60p 

Technologie et pratique automobile: 

moteurs thermiques 240p 

Electricité-électronique appliqué à l’au-

tomobile  240p 

Communication et traitement de l’information 

professionnelle 60p 

Technologie et pratique automobile: 
entretien des organes non moteurs 

240p 

Maintenance de véhicules automobiles: 

organes mécaniques, électriques et 

électroniques  120p 

Epreuve intégrée « mécanicien véhicules 

de tourisme et utilitaires 40p 

Technologie et pratique automobile: 

réparation des organes non moteurs 

120p 

Titre du bulletin d'inscription 

1ère année 

UF1 Bases de mathématiques 

UF2 Aide-méca: pratique garage 

UF3 Aide-méca: travaux d’électricité 

Total DI 

60p 

Nbre périodes 

280 p 

200 p 

UF4 Communication et traitement de l’infor professionnelle 60 p 

2ème année 

UF5 Techno et pratique auto: moteurs thermiques 

UF6 Electricité électronique appliquée à l’automobile 

UF 9 Techno et prat auto: réparation organes non moteur 

UF 10: épreuve intégrée 

Total DI 

240 p 

240 p 

120 p 

40 p 

117,2 € 

107,6 € 

Total DI 
117,2 € 

3ème année 

UF 7 Techno et prat auto: entretien organes non moteur 240 p 

UF 8 Maint véhicules auto: méca, électricité, électronique 120 p 
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Mécanicien automobile 

L’enseignement de promotion sociale est principale-
ment destiné aux adultes.  Il s’inscrit pleinement 
dans le cadre de l’éducation tout au long de la vie 
(formation continue, perfectionnement, en complé-
ment d’une autre formation,...). 
 
Les classes sont composées de personnes aux par-
cours et aux vécus très différents.  Certains travail-
lent, d’autres sont demandeurs d’emploi, d’autres 
encore sortent de l’enseignement « traditionnel » de 
plein exercice. 
 
Les chargés de cours sont des professionnels et 
des experts du monde professionnel.  Donner cours 
à des adultes ce n’est pas seulement « enseigner », 
c’est aussi animer, faciliter et agir sur le plan social.  
La promotion sociale a pour but de mettre en avant 
l’autonomie et la responsabilisation. 
 
L’enseignement de promotion sociale est organisé 
selon le système modulaire en unités de formation.  
Toute unité de formation peut être associée à d’au-
tres en vue d’atteindre un ensemble global de com-
pétences liées à une profession, à une qualification 
professionnelle ou à un titre d’études.  L’ensemble 
des unités ainsi associées forment une section. 
 
L’enseignement de promotion sociale offre des 
formations allant du Certificat d’études de base au 
Master. 
 
En fonction de son profil (expérience scolaire, ac-
quis d’études effectuées ailleurs, acquis personnels 
ou professionnels) mais aussi en fonction de ses 
disponibilités, l’étudiant bénéficie d’un parcours 
d’études personnalisé élaboré par le conseil d’étu-
des (dispenses, admissions,...).  Celui-ci fonde sa 
décision sur des documents probants et/ou résul-
tats d’épreuves. 
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